
 

 

Fiche de poste  

Technicien (Agent de Maîtrise) des Travaux Voiries et Aménagements Urbains 

 

Rattachement hiérarchique :  

▪ Département Travaux Voiries et Aménagements Urbains. 

Activités principales : 

▪ Exécuter les instructions de la hiérarchie relatives au contrôle, suivi et réception des travaux de routes ; 

▪ Coordonner avec la hiérarchie, l’Entreprise, BET, Laboratoire, et partenaires publics les actions à mener ; 

▪ Vérifier la conformité des travaux avec les spécifications techniques et les plans approuvés ; 

▪ Fournir des rapports réguliers et détaillés sur l’état d’avancement à la hiérarchie ; 

▪ Coordonner avec les équipes internes et externes pour assurer le bon déroulement des travaux ; 

▪ Vérifier et/ou dresser les attachements en collaboration avec les différents intervenants du chantier ; 

▪ Veiller au respect des règles de sécurité et d’hygiène au niveau du chantier en collaboration avec les 

différents intervenants ; 

▪ Gérer le bon déroulement des projets en garantissant un suivi technique et financier conformes aux termes 

de référence ; 

▪ Assurer le respect des normes de qualité en vigueur sur les chantiers ; 

▪ Mettre en place des procédures de contrôle qualité et garantir leur application ; 

▪ Gérer les différents aléas (intempéries, chutes de neiges, crues, éboulement de terrain,…etc) avec la 

hiérarchie et contribuer à la résolution des problèmes avec les parties intervenantes ; 

▪ Proposer des mesures d'amélioration continue pour optimiser les processus et les méthodes de travail. 

Compétences requises : 

▪ Terrassement, assainissement et drainage ; 

▪ Utilisation d'outils et de logiciels de conception routière ; 

▪ Maîtrise des notions techniques de géotechnique, structure et qualité ; 

▪ Utilisation de logiciels de modélisation et de dessin technique (AutoCAD, Covadis, etc.) ; 

▪ Aptitude à travailler en équipe et à communiquer efficacement ; 

▪ Connaissances dans les marchés publics. 

Conditions d’éligibilité : 

▪ Titulaire d’un diplôme type bac+2 (DTS, BTS, DUT…) en Génie Civil, Routes, BTP ou toute spécialité 

connexe ; 

▪ Justifier d’une expérience professionnelle en relation avec le poste d’au moins deux (02) ans 

 

Type de recrutement :  

▪ Contractuel (CDI). 


